
Scolarisation des Moins de Trois Ans (MTA)Scolarisation des Moins de Trois Ans (MTA)

pour la rentrée de septembre 2023pour la rentrée de septembre 2023

Service des Affaires Scolaires
Espace Nelson Mandela 
Place Guillaume-le-Conquérant - 14700 Falaise
Tél. : 02 31 41 61 41

INSCRIPTIONS SUR RENDEZ-VOUS 
À PARTIR DU 2 JANVIER 2023

en contactant  
le secrétariat des services éducatifs :

02 31 41 61 41 - poleeducatif@falaise.fr
du lundi au vendredi

9h00 - 12h00 / 13h30 - 17h00 

Portes ouvertes
Samedi 3 juin 2023 de 9h30 à 11h30

École Fontaine Couverte

Si votre enfant est né en 2021,
il peut entrer à la maternelle dès septembre 2023.



Le dispositif MTA (Moins de Trois Ans)

C’est quoi ?
C’est un dispositif mis en place par l’Éducation Nationale 
et la Ville de Falaise. Une équipe de trois professionnels vous 
accueille, vous et votre enfant, pour vous faire découvrir l’école.

Pour qui ?
Pour les enfants nés en 2021.

Quand ?
Dès que votre enfant a atteint l’âge de 2 ans pour son entrée 
à l’école, même s’il porte encore une couche.

Avec qui ?
Une enseignante et deux ATSEM.

Comment ?
Il faut inscrire l’enfant auprès du Service des Affaires Scolaires, 
puis prendre contact avec l’école. Un contrat sera réfléchi avec 
vous pour organiser au mieux l’accueil de votre enfant (temps de 
présence en classe, évolution de l’accueil).

Documents à apporter pour l’inscription :
• Livret de famille
• Carnet de santé ou certificat de vaccinations
• Justificatif de domicile de - de 3 mois (quittance de loyer, facture 

EDF, etc…)
• Attestation allocataire CAF ou MSA indiquant le quotient familial


